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I.   INTRODUCTION   
 

1. Conformément aux politiques de sauvegarde environnementale et sociale, la Banque Mondiale 

(BM) a procédé à un examen initial  de ses  politiques de protection environnementale et sociale et a 

déterminé que le PNO4 déclenche les politiques suivantes :   la politique opérationnelle (PO) 4.00 sur  

lôutilisation du système pays pour les ®tudes dôimpact sur  lôenvironnement et les forets,  et la politique 

opérationnelle (PO) 4.12 sur  la Réinstallation Involontaire.   Ce document a été préparé par lô  Office 

de Développement  Sylvo-Pastorale du Nord Ouest en réponse à la politique opérationnelle 4.12 et 

sera soumis ¨ la consultation publique et diffus® avant lô®valuation du projet. 

 

2. Bien que le PNO4  ne prévoit pas de déplacement « physique » involontaire de personnes ou 

de population et dôexpropriation, il prévoit cependant lôacc¯s aux terres privées pour la construction de 

r®seaux dôAdduction dôEau Potable (AEP), les pistes rurales, le remembrement  en sec, étant donné 

que le PNO4 finance la plus part des activités (à lôexception de la foret)  sur des terres privées. Vu la 

nature et lôapproche du projet qui sôappuie sur une approche participative et intégrée, la majeure partie 

des activités sera élaborée sur  demande explicite des communautés et propriétaires de terres. A ce 

titre, des accords de cession volontaire ou dôoccupation temporaire  devront être établis pour la 

réalisation des infrastructures précitées.  

 

3. La préparation de ce document cadre ne comprend pas une étude/évaluation de tous les aspects 

sociaux pertinents pour le projet et pour lesquels une analyse sociale séparée a été réalisée, mais a pour 

but dôassurer que les activit®s financ®es par le projet ne nuisent ni aux groupes vuln®rables, ni aux 

personnes qui devront avoir accès aux bénéfices du projet. Cependant il reste conforme à lôanalyse 

sociale du projet réalisée. 

 

II .  LE PNO4 

 

4. Lôobjectif du PNO4  est d'am®liorer les conditions socio-économiques des populations rurales 

et de promouvoir une meilleure protection et gestion des ressources naturelles dans les zones du projet 

¨ travers la mise en îuvre d'une approche participative intégrée et partenariale de développement 

communautaire.  

 

5. Le PNO4 couvre 113  secteurs ( IMADATS)  dans les 4 gouvernorats du Nord Ouest  de Beja,  

le Kef, Jendouba  , Siliana et une partie du gouvernorat de Bizerte.. Afin que le PNO4 soit 

opérationnel dés la mise en vigueur du prêt de la Banque mondiale,  37 Plans de Développement 

Communautaire (PDC) sont  pr®vus dô°tre pr®par®s en 2010.  Cependant en anticipation aux  

demandes des Imadats et en se basant sur lôexp®rience du  PNO3 et de lôODESYPANO, le projet a ®t®  

formulé en 4 composantes avec des sous projets résumés  ci-dessous.  Ces composantes sont : 

 

A. Support institutionnel et assistance technique à la préparation et lôexécution des PDC 

B. Soutien à la production agricole et pastorale et aux  activités génératrices de revenus 

(AGR) 

C. Consolidation, protection et gestion des ressources naturelles 

D. Amélioration des infrastructures rurales de base. 

A. Composante 1 : Support institutionnel  et assistance technique à la préparation et 

lôexécution de PDC dans la zone du projet (4,97 M$EU soit 8,7 % du coût total du projet). 

6. Cette composante appuiera des activit®s de renforcement des capacit®s et lôassistance 

technique ¨ l'intention des OLB (principalement GDAP et CD), lôODESYPANO et ses partenaires de 

développement (administrations publiques régionales et locales, et organisations gouvernementales et 

non gouvernementales) afin dôaccro´tre la participation et dôam®liorer lôefficacit® de la planification, la 
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préparation, l'exécution et le S&E des PDC et des CPA, et de promouvoir lôint®gration de lôAPI dans 

les processus de développement local. Cette composante financera trois sous composantes : 

¶ Sous-composante 1.1 : Support aux Organisations Locales de Base (OLBs) : Pour 

cette sous-composante, l'importance du renforcement est calculée pour assurer une 

conversion progressive des CD restants en GDAP. Le nombre des GDAP devrait 

atteindre 50 en d®but de projet et passer ¨ 86 ¨ lôach¯vement du projet. Les CD 

bénéficieront : (i) d'ateliers de formation (deux par année pour chaque CD) ; (ii) de la 

fourniture de petits équipements/matériels de bureau ; et (iii) de journées 

dôinformation/formation sur le terrain et de visites dô®changes entre communaut®s. Les 

GDAP bénéficieront : (i) de deux ateliers de formation (l'un régional et l'autre national, 

portant sur leur rôle et les contraintes [liées à leur statut et autres] ainsi que les mesures 

potentielles à prendre) ; (ii) de formations (y compris en gestion administrative et en 

organisation interne, planification/programmation et S&E des PDC) ; (iii) de visites 

dô®change dôexp®riences entre GDAP ; (iv) de la prise en charge de 50 % du salaire 

annuel dôenviron huit directeurs techniques par gouvernorat, qui aideront les GDAP, 

incluant des fonds pour des moyens de transport (chaque directeur couvre une moyenne 

deux GDAP, et les 50 % restants du salaire seront financés par le Fonds 21-21) ; (iv) 

une assistance technique pour appuyer les GDAP dans la préparation de leurs plans 

d'activité ; et (v) un appui logistique ( petits équipements/matériels de 

bureaux/informatiques). Dans le cas du partenariat intensif à titre expérimental, les 15 

GDAP concernés recevront une assistance technique plus intense et plus rapprochée et 

une formation sur toutes les questions liées à la préparation et l'exécution des PDC/CPA. 

¶ Sous-composante 1.2 : Support aux partenaires. L'appui consistera en des 

renforcements s®lectifs aupr¯s des partenaires gouvernementaux (lôadministration de 

chacun des cinq gouvernorats, les CRDA, les directions r®gionales dôautres minist¯res 

techniques, etc.) et non gouvernementaux (principalement ADL et ONG), afin que 

ceux-ci puissent remplir efficacement leurs rôles respectifs, principalement dans le 

processus de préparation et d'exécution des PDC. Il est également utile de renforcer la 

sensibilisation au changement climatique de ces partenaires et aux impacts sur le 

développement rural dans le Nord-Ouest afin de les inciter à inclure des mesures 

d'adaptation au changement climatique dans la préparation des PDC. De façon générale, 

ces renforcements incluront : (i) 15 ateliers de concertation sur les six années du projet 

ainsi que deux s®minaires dôinformation/sensibilisation ; (ii) des formations 

méthodologiques ( y compris planification participative, programmation/budgétisation 

des PDC, S&E participatif, etc.) ; (iii) des voyages ®ducatifs et des visites dô®changes 

dôexp®riences en Tunisie ; et (iv) un renforcement de la sensibilisation au changement 

climatique et des mesures permettant dôaugmenter les moyens de subsistance et de 

renforcer la capacité de résilience des agro-écosystèmes. 

Dans le cas du partenariat intensif à titre expérimental qui vise les administrations de six 

délégations sélectionnées parmi les cinq gouvernorats, les renforcements incluront : (i) 

un atelier par an pour échanger et capitaliser sur les expériences au cours de chacune des 

six ann®es du projet ; (ii) la mise en place dôune base de donn®es pour chaque secteur 

administratif et dôun syst¯me de S&E des PDC/CPA dans chaque administration ; (iii) la 

fourniture dô®quipements/mat®riels de bureau et informatiques ; et (iv) des formations 

avancées en planification et S&E de projets. 

¶ Sous-composante 1.3 : Support ¨  lôODESYPANO. L'appui est nécessaire pour trois 

raisons principales : (i) lôODESYPANO est appel® ¨ ®tendre ses interventions vers de 

nouvelles zones et a donc besoin de moyens logistiques supplémentaires ; (ii) 

lôODESYPANO est aussi appel® ¨ poursuivre lôam®lioration de ses techniques de 

criblage et dôintervention sur le terrain, afin dôamorcer un processus durable de 




